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Mme Capdevielle, M. Christophle, M. David, M. Delaporte, M. Delautrette, Mme Diop, 

Mme Dombre Coste, M. Eskenazi, M. Faure, M. Fégné, M. Garot, Mme Godard, M. Gokel, 
Mme Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Guedj, M. Hablot, Mme Hadizadeh, Mme Herouin-Léautey, 

Mme Céline Hervieu, M. Hollande, Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, 
Mme Mercier, M. Oberti, Mme Pantel, M. Pena, Mme Pic, Mme Pirès Beaune, M. Pribetich, 
M. Proença, Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, M. Roussel, Mme Runel, Mme Récalde, 
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----------

ARTICLE 6

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
À la fin de l’avant-dernière phrase de l’alinéa 8, substituer au mot :

« interdisent »

le mot :

« empêchent ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à apporter une correction rédactionnelle 
importantes relative au déclenchement de l’enregistrement de la caméra embarquée. 


